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Contenu de la CIDE – Annexe : cartes droits 
 

 
 
1. Quelle est la définition de l’enfant donnée dans la CIDE ? 

a. Un être humain âgé de moins de 18 ans. 
b. Un être humain âgé de moins de 16 ans. 
c. Un être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si la majorité est 

atteinte plus tôt selon sa législation nationale. 
 

 
 
2. Le droit à l’éducation faite partie de quel type de droits ?: 

a. Droits civil 
b. Droits politiques 
c. Droits culturels et sociaux 
d. Droits économiques 

 
 

 
3. Lorsqu’on dit que les droits consacrés par la CIDE peuvent être décrits comme les 

« trois P », qu’est-ce que ça signifie ? 
Prestation – Protection – Participation : 
L’éventail de droits contenus dans la Convention peut être décrit comme les "trois P" 
pour Prestation, Protection et Participation. Chacun des droits contenus dans la 
Convention consacre soit un service auquel les enfants ont droit, soit une protection 
particulière, soit le fait qu’ils peuvent participer aux décisions qui les concernent ainsi 
qu’aux décisions qui concernent la vie de la société en général. 
 

 
 
4. La CIDE interdit-elle le travail des enfants ? 

NON. La CIDE n’interdit pas le travail des enfants, mais reconnaît le droit des 
enfants d’être protégés contre l’exploitation économique et de ne pas exercer de 
travail à risques ou qui pourrait compromettre l’éducation ou nuire à la santé ou au 
développement physique, mental, spirituel, moral ou social des enfants.  
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5. La liberté d’expression fait partie de quel type de droits ? 

a. Droits civil 
b. Droits politiques 
c. Droits culturels et sociaux 
d. Droits économiques 

 
6. Les droits de l’homme de la première génération, appelés droits civils et politiques, 

sont des droits que tout individu peut opposer à l’État. Vrai ou Faux ? 
Vrai 
 

 
 

7. Selon la CIDE à partir de quel âge un enfant peut-il participer à un conflit armé ? 
a. 16 ans 
b. Aucun enfant ne peut devenir soldat, il faut avoir 18 ans au moins 
c. 12 ans 
d. 15 ans 

 
 

 
8. Combien y a-t-il d’articles dans la convention ? 

a. 112 
b. 54 
c. 42 
d. 87 

 
 

 
9. La CIDE impose des obligations aux États. Vrai ou Faux ? 

Vrai. 
 
 
 
10. Citer un des principes généraux de la CIDE ? 

- L’intérêt supérieur de l’enfant 
- La non-discrimination 
- Le droit à la vie, à la survie et au développement 
- Le respect de l’opinion de l’enfant (ou participation) 
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11. La liberté d’association est un droit consacré par la CIDE. Vrai ou Faux ? 
Vrai, article 15. 

 
 

 
12. La CIDE établit que la privation de liberté ne peut être qu’une mesure exceptionnelle. 

Vrai ou Faux ? 
Vrai 

 
 

 
13. Quel est l’organe chargé de contrôler le respect de la CIDE ? 

Le Comité de droits de l’enfant. (article 43). 
 

 
 

14. L’enfant a-t-il le droit d’être entendu dans une procédure judiciaire ? 
Oui, l’enfant a le droit d’être entendu dans toute procédure judiciaire l’intéressant. 
(article 12, § 2). 

 
 

 
15. L’enfant a-t-il le droit d’être entendu dans une procédure administrative ? 

Oui, l’enfant a le droit d’être entendu dans toute procédure administrative 
l’intéressant. (article 12, § 2). 

 
 

 
16. L’enfant a-t-il des droits économiques ? 

Oui. 
 

 
 

17. La CIDE ne prévoit pas un droit au jeu. Vrai ou Faux ? 
Faux. L’article 31 de la CIDE consacre le droit des enfants à se livrer au jeu et à des 
activités récréatives propres à son âge. 
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18. Le droit à un nom fait partie de quel type de droits ? 
a. Droits civils 
b. Droits politiques 
c. Droits culturels et sociaux 
d. Droits économiques 

 
 

 
19. En quelle année a été adoptée la CIDE ? 

a. 1999 
b. 1950 
c. 2003 
d. 1989 

 
 

 
20. Quels sont les deux États qui n’ont pas ratifié la CIDE ? 

a. Cuba et L’Ethiopie 
b. Les Etats-Unis et la Somalie 
c. La Chine et la Colombie 
d. La Roumanie et le Japon 

21. La CIDE autorise qu’un enfant soit condamné à la peine de mort à certaines 
conditions. Vrai ou Faux ? 
Faux, la CIDE interdit de condamner un enfant à la peine de mort (article 37). 

 
 

 
22. La CIDE interdit qu’un enfant soit condamné à l’emprisonnement à vie ? 

Vrai (article 37, a). 
 

 
 

23. L’enseignement primaire est obligatoire. Vrai ou Faux. 
Vrai (article 28). 
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24. A partir de quel âge un enfant a-t-il le droit de donner son opinion ? 
a. 12 ans  
b. 10 ans 
c. 8 ans 
d. La CIDE ne fixe pas d’âge. 

(l’article 12 fait référence à la notion de discernement) 
 

 
 

25. L’enseignement doit être gratuit jusqu’à 18 ans. Vrai ou Faux ? 
Faux. L’État a l’obligation de rendre l’enseignement primaire gratuit. (article 12) 

 
 

 
26. L’enseignement secondaire est obligatoire. Vrai ou Faux ? 

Faux. La CIDE impose uniquement de rendre l’enseignement primaire obligatoire. 
(article 28) 

 
 

 
27. La CIDE énonce les devoirs des enfants ? Vrai ou Faux ? 

Faux 
 

 
 

28. Les droits de l’enfant sont des droits de l’homme. Vrai ou Faux ? 
Vrai 
 

 
 

29. Les droits de l’homme appartiennent seulement aux adultes et les droits de l’enfant 
aux enfant. Vrai ou Faux ? 
Faux. Les droits de l’homme appartiennent à tous les êtres humains, donc aux enfants 
aussi. 
 

 
 

30. La CIDE consacre le droit de l’enfant à vivre avec ses parents. Vrai ou Faux ? 
Vrai. (article 9) 
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31. La CIDE n’impose aucune obligation positive (obligation de faire) aux États. Vrai ou 

Faux ? 
Faux. Bien au contraire ! 

 
 

 
32. L’enfant a le droit de connaître ses parents. Vari ou Faux ? 

Vrai. La CIDE reconnaît aux enfants le droit de connaître leurs parents, dans toute la 
mesure du possible. (article 7, § 1) 
 

 
 

33. Les Nations Unies ont adopté un Protocole facultatif à la CIDE sur les « enfants-
soldats ». A quel âge peut-on prendre part à des hostilités suivant ce Protocole ? 

a. 18 ans 
b. 15 ans 
c. 20 ans 
d. 16 ans 

 
 

 
34. L’enfant n’a pas droit à la liberté d’expression. Vrai ou Faux ? 

Faux. L’enfant a droit à la liberté d’expression. (article 13) 
 

 
 

35. L’enfant a la droit de choisir sa religion. Vrai ou Faux ? 
Vrai. L’enfant a droit à la liberté de religion, tout en respectant le rôle des parents de 
le guider. (article 14) 
  

 
 

36. La liberté de réunion pacifique fait partie de quel type de droits ? 
a. Droits civils 
b. Droits politiques 
c. Droits culturels et sociaux 
d. Droits économiques 
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37. La CIDE impose aux États de soutenir les parents dans leur rôle d’élever les enfants. 
Vrai ou Faux ? 
Vrai. (article 18, § 2) 
 

 
 

38. La CIDE ne parle pas de l’adoption. Vrai ou Faux ? 
Faux. (articles 20 et 21) 
 

 
 

39. Les enfants réfugiés ont droit à une protection spéciales de la part des États. Vrai ou 
Faux ? 
Vrai. (article 22) 
 

 
 

40. La CIDE consacre le droit des enfants handicapés à recevoir des soins spéciaux. Vrai 
ou Faux ? 
Vrai. (article 23) 
 

 
 

41. Les enfants ont le droit de jouir du meilleur état de santé possible. Ce droit fait partie 
de quelle catégorie ? 

a. Droits civils 
b. Droits politiques 
c. Droits culturels et sociaux 
d. Droits économiques 

 
 

 
42. Lorsqu’un enfant est placé par les autorités il a droit à : 

a. La visite de ses amis 
b. L’examen périodique de la décision de placement 
c. Une sortie par semaine 
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43. L’enfant a droit à un niveau de vie suffisant. Vrai ou Faux ? 
Vrai. (article 27) 

 
 

 
44. Le droit à un niveau de vie suffisant fait partie de quelle catégorie ? 

a. Droits civils 
b. Droits politiques 
c. Droits culturels et sociaux 
d. Droits économiques 
 

 
 

45. La CIDE consacre un article aux enfant appartenant à une minorité. Vrai ou Faux ? 
Vrai. (article 30) 
 

 
 

46. Le droit au repos est un droit de l’enfant consacré dans le CIDE. Vrai ou Faux ? 
Vrai. (article 31, § 1) 
 

 
 

47. La CIDE impose aux États de fixer un âge minimum d’admission à l’emploi. Vrai ou 
Faux ? 
Vrai. (article 32, § 2) 
 

 
 

48. La question de l’usage de drogues n’est pas abordée par la CIDE. Vrai ou Faux ? 
Faux. (article 33) 
 

 
 

49. L’emprisonnement d’un enfant doit être d’une durée aussi brève que possible. Vrai ou 
Faux ? 
Vrai. (article 37, b) 
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50. La CIDE impose aux États de mettre en place des crèches pour les jeunes enfants. Vrai 
ou Faux ? 
Faux. La CIDE n’aborde pas ce sujet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce document a été rédigé par Madeleine Genot, mis en page par Emilie Rousseau sous la supervision 
de Benoit Van Keirsbilck. 
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